
ÉCOLE DES FALAISES 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL DU 8 décembre 2025 

Réunion ordinaire du conseil d'établissement 

de l’école des Falaises 

Date: lundi le 8 décembre 2025 

École des Falaises 

1. Ouverture de l'assemblée

2. Présence et vérification du quorum

3. Adoption de l'ordre du jour CE-029-25-08

4. Adoption et suivi du procès-verbal de la rencontre d’octobre 2025

CE-029-25-09

5. Parole à l’assemblée

6. Parole à la représentante de la communauté

7. Présentation du PRIÉ plan de répartition des immeubles et des

élèves 25-26 Adoption CE-029-25-10

8. Présentation du mode de vie Adoption CE-029-25-11

9. Sorties et activités scolaires Adoption CE-029-25-12

10. Photos scolaires Consultation

11. Mot du personnel de l’école : SDG, enseignantes, direction

12. Mot du représentant au comité de parents

13. Parole à la présidence

14. Questions diverses

15. Levée de l'assemblée

Alexandra Landry
Texte surligné 
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Procès-verbal du conseil d’établissement de l’école des 

Falaises, tenu le 8 décembre 2025. 

REPRÉSENTANTS DES PARENTS : 

Marie-Pier Charbonneau, présidente 

Guy Beaulieu,  

Marie-Ève Barette 

Valérie Bisson

REPRÉSENTANTS DES ENSEIGNANTS : 

Julie Frappier  

Ariane Crevier-Dupras 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL DE SOUTIEN : 

REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE : 

REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ : 

Josée Desnoyers  

DIRECTION : 

Alexandra Landry 

ABSENCE : 

Chantal Lessard 

Jolène Brossard 

Magalie Desfossés 
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CE-029-25-08 

CE-029-25-09 

1) Ouverture de la séance

Il est 18h33, la direction souhaite la bienvenue aux 

membres du conseil.  

2) Présence et vérification du quorum

3) Adoption de l’ordre du jour

Les numéros de résolution sont ajoutés, le point sur les 

campagnes de financement a été enlevé et le mot de la 

présidence a été ajouté. Il a aussi été proposé que la 

parole à la représentante de la communauté soit 

devancée. Il est proposé par M. Beaulieu que l’ordre du 

jour soit adopté tel qu’amendé. Mme Barette adopte 

l’ordre du jour. La date de référence du procès-verbal 

devait être le 6 octobre 2025.
4) Suivi et adoption du procès-verbal d’octobre 2025

Il est proposé par Mme Frappier que le procès-verbal soit 

adopté tel que proposé. M. Beaulieu adopte le procès-

verbal. 

5) Parole à l’assemblée

NIL

6) Parole à la représentante de la communauté

La parade de Noël de la ville a eu lieu samedi 6 

décembre 2025. Grand succès comme à chaque 

année ! Les enfants ont reçu des cannes de Noël lors 
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de cette parade. Des paniers de Noël ont aussi été 

faits/donnés aux familles dans le besoin. 

Prochainement, il y aura une vente de gâteaux aux 

fruits pour ramasser des fonds pour le club Optimiste. 

7) Présentation du PRIÉ plan de répartition des

immeubles et des élèves 25-29 Consultation 

Madame Landry présente le plan de répartition des 

immeubles et des élèves pour l’année scolaire 25-29. Il y 

a une forte augmentation du nombre d’élèves sur le 

territoire du CSSRDN dans les années futures.   

Il y a peu d’augmentation de clientèle prévue, cela reste 

relativement stable pour l’école des Falaises. Il y a même 

une diminution possible d’un groupe pour l’an prochain. 

Certains locaux de l’école sont identifiés comme étant 

modifiables et pourraient être utilisés pour répondre au 

débordement de clientèle de notre secteur au besoin. M. 

Beaulieu questionne pourquoi la nouvelle école 

secondaire de Prévost ne fait pas partie du PRIÉ. 

8) Présentation du mode de vie Adoption

Mme Landry présente les modifications au Mode de Vie 

qu’elle a ajouté à celui existant selon les 

recommandations ministérielles. Il est proposé par Mme 
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Bisson d’adopter que le mode de vie soit adopté tel que 

proposé. Mme Crevier-Dupras adopte le mode de vie. 

9) Sorties et activités scolaires Adoption

Mme Landry et Mme Frappier présentent l’activité pour le 

3e cycle de Mika qui n’a malheureusement pas été 

subventionnée et demandent au CE s’ils acceptent que 

l’activité soit payée par les parents. Elles mentionnent 

aussi que les 6e année requièrent la possibilité de 

demander de l’argent aux parents pour un dîner pizza en 

mars et une sortie à la crèmerie en juin.  M. Beaulieu 

propose et Mme Charbonneau adopte les propositions 

d’activités. 

10) Photos scolaires Consultation

Les parents et les enseignantes font leurs commentaires 

en lien avec les photos scolaires de cette année. Les 

commentaires qui seront mentionnés à la photographe 

sont les suivants : meilleur fini des photos, plus grande 

diligence et plus de temps accordé à chaque élève afin 

d’assurer la qualité. Le contrat avec Zirco photo sera 

reconduit en mentionnant nos commentaires en 

espérant une amélioration. La photo scolaire aura lieu le 

13 octobre 2026.  

11) Mot du personnel de l’école : enseignantes, SDG,

direction

Mme Landry prend la parole pour Mme Lessard du SDG. 

La prochaine journée pédagogique aura lieu le 5 janvier : 

journée party pyjama et jouets de la maison. À la journée 

pédagogique du 20 novembre, il y a eu 115 inscriptions. 

À celle du 3 décembre, il y a eu 109 inscriptions. Pour celle 

du 5 janvier, il y a pour l’instant 78 inscriptions et les 

inscriptions se terminent le 12 décembre. L’application 

HopHop sera remise en fonction sous peu. Auparavant, il 
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y avait 80-90 réguliers au SDG, mais maintenant, il y a en 

moyenne 120 enfants réguliers. Mme Charbonneau 

suggère d’envoyer un message aux parents les 

encourageant à garder leurs enfants à la maison s’ils sont 

en mesure de le faire pour les journées pédagogiques afin 

de limiter le nombre d’enfants.  

Mme Frappier est fière de la progression de l’équipe de 

basketball. Les élèves sont investis et participent bien ! 

L’activité de flag-football a été vécue par les élèves de 

5e année. La majorité des élèves ont bien apprécié. Les 

5e années vivent également la classe extérieure les jeudis 

en après-midi et les 6e années travaillent très fort sur leur 

village de Noël illuminé. Enfin, le 19 décembre, il y aura un 

cinéma de Noël dans toute l’école.  

La direction est fière de l’adaptation de notre école en 

lien avec les grands changements. Mme Leclerc aide 

Mme Landry comme adjointe à 50%.  La cours d’école 

demeure problématique en lien avec sa grandeur et son 

manque d’aménagement ; ceci demeure un grand défi. 

Plusieurs stagiaires étaient avec nous pendant l’automne. 

12) Mot du représentant au comité de parents

M. Beaulieu mentionne que le CS est déficitaire de 2,7

millions de dollars en lien avec le transport scolaire. Il 

précise que lors de la rencontre au comité de parents, les 

sujets abordés sont ceux que Mme Landry a présentés 
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(PRIÉ). Il y a eu une présentation expliquant la nature 

d’une OPP. Il parle aussi des nombreuses plaintes en lien 

avec le service de repas, mais ce n’est pas très 

applicable à notre école. Apparemment, il devrait y avoir 

une école temporaire pour la prochaine rentrée scolaire 

pour Val-des-Monts. 

13) Parole à la présidence

Mme Charbonneau parle de l’activité de l’OPP de Noël. 

La date est à confirmer puisqu’il y a le cinéma de Noël en 

après-midi. L’activité va peut-être avoir lieu sur l’heure du 

dîner pour certains groupes.  

14) Questions diverses

NIL 

15) Levée de l’assemblée

Il est proposé par Mme Charbonneau que la séance soit 

levée, il est 20h21. 

La prochaine rencontre aura lieu le 9 février 2026 à 18h30. 

_______________________     _______________________ 

Alexandra Landry,   Marie-Pier Charbonneau,  

  Directrice  Présidente  
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